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Partie 10: Accès des étrangers à la fonction publique 
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Accès des étrangers à la fonction publique: 
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d.  les ressortissants UE doivent suivre des cours de 
connaissances générales sur le Luxembourg pour accéder à 

la fonction publique 

c.   les  ressortissants UE doivent savoir parler le 
luxembourgeois pour accéder à la fonction publique 

a.  il faut distinguer entre les ressortissants de l’Union 
européens et ceux de pays tiers ; seules les personnes de 

l’UE peuvent accéder à la fonction publique au Luxembourg 

b.  les ressortissants UE peuvent accéder à tous les postes 
de la fonction publique luxembourgeoise, à l’exception des 
domaines de souveraineté nationale comme la Justice, les 

Affaires étrangères, le gouvernement etc. 

e.   les  ressortissants UE peuvent accéder à tous les postes 
de la fonction publique luxembourgeoise sans aucune 

exception 

tout à fait d’accord d’accord plutôt d’accord plutôt pas d’accord pas d’accord pas du tout d’accord ne sait pas 
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Nb: Sondage auprès des résidents 
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tout à fait d’accord d’accord 
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Nb: Sondage auprès des résidents 
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L’accès des étrangers à la fonction publique 
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 Pour tous les résidents, tous profils confondus, une connaissance générale du Luxembourg s’impose pour 

intégrer la fonction publique. 

 

 Pour les résidents, l’accès aux postes de la fonction publique par les étrangers passe par une distinction 

entre ressortissants de l’UE et non ressortissants. C’est l’avis de l’intégralité des résidents et d’autant plus 

celui des résidents de nationalité luxembourgeoise. 

  

 La maitrise de la langue luxembourgeoise est pour 87% des résidents de rigueur pour accéder aux postes 

de la fonction publique (nous notons une légère différence selon la nationalité mais luxembourgeois et 

étrangers sont en majorité du même avis sur la question avec respectivement des scores de 92% et 81%). 

 

 Pour 60% des résidents l’accès devrait être possible seulement pour certains postes, par exemple, pas 

d’accès aux postes de souveraineté nationale. 

  

  

  

Les résultats obtenus auprès des frontaliers sont similaires à ceux exprimés ci-dessus. 
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Résultats pour les Frontaliers  
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Accès des étrangers à la fonction publique:      
accord ou désaccord avec les thèses suivantes 
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d.  les ressortissants UE doivent suivre des cours de 
connaissances générales sur le Luxembourg pour accéder à 

la fonction publique 

a.  il faut distinguer entre les ressortissants de l’Union 
européens et ceux de pays tiers ; seules les personnes de 

l’UE peuvent accéder à la fonction publique au Luxembourg 

c.   les  ressortissants UE doivent savoir parler le 
luxembourgeois pour accéder à la fonction publique 

b.  les ressortissants UE peuvent accéder à tous les postes 
de la fonction publique luxembourgeoise, à l’exception des 
domaines de souveraineté nationale comme la Justice, les 

Affaires étrangères, le gouvernement etc. 

e.   les  ressortissants UE peuvent accéder à tous les postes 
de la fonction publique luxembourgeoise sans aucune 

exception 

tout à fait d’accord d’accord plutôt d’accord plutôt pas d’accord pas d’accord pas du tout d’accord ne sait pas 
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Nb: Sondage auprès des frontaliers 


